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(54) Actionneur électromécanique, installation de fermeture ou de protection solaire comprenant 
un tel actionneur et procédé de contrôle d’un tel actionneur

(57) Cet actionneur électromécanique pour le pilota-
ge motorisé d’un écran mobile (10), comprend un moteur
fournissant un mouvement (R5) à une chaîne cinémati-
que comprenant au moins un réducteur, un arbre de
transmission du mouvement fourni par le moteur, une
pièce d’entrée (60) et une pièce de sortie (70) mobiles
l’une par rapport à l’autre sur une course limitée. Cet
actionneur comprend en outre un dispositif de génération
d’obstacle comprenant au moins un élément d’obstacle

(72-1, 72-2), apte à créer un effort transitoire résistant à
la transmission mouvement entre la pièce d’entrée et la
pièce de sortie et induisant la création d’un couple d’en-
traînement transitoire en réaction, alors que le couple en
sortie de l’actionneur varie autour d’une valeur nulle lors
du passage de l’élément d’obstacle. L’actionneur com-
prend de plus un moyen de détection de l’effort transitoire
résistant par détection de son couple de sortie.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des action-
neurs électromécaniques permettant le pilotage motori-
sé des éléments d’occultation ou de protection solaire
dans un bâtiment, tels que des stores ou des volets rou-
lants.
[0002] De tels actionneurs entrainent en mouvement
un élément d’occultation, ou écran, par l’intermédiaire
d’un arbre d’enroulement, sur lequel s’enroule soit direc-
tement l’écran, de type volet ou toile souple par exemple,
soit des cordons liés à une extrémité libre de l’écran,
dans le cas de stores dits plissés ou vénitiens notam-
ment. Les actionneurs doivent remplir un certain nombre
de critères pour leur fonctionnement optimal. Notam-
ment, ils doivent avoir connaissance de la position de
l’écran et doivent être capables de s’arrêter dans des
positions particulières.
[0003] Un critère supplémentaire avantageux, notam-
ment lié à des écrans de type volets roulants, est la ca-
pacité à s’arrêter à n’importe quelle position de la course
du fait d’un obstacle présent sur la trajectoire du volet.
[0004] Dans les dispositifs de l’art antérieur, il est con-
nu de surveiller certains paramètres, comme le couple
moteur, les variations de couple, la vitesse ou les varia-
tions de vitesse, afin de détecter l’apparition d’un obsta-
cle sur la trajectoire de l’écran, déclenchant l’arrêt du
moteur. La difficulté de ses solutions réside dans le fait
que, dans le cas des stores à lames, l’obstacle ne peut
être détecté qu’après un empilement important des la-
mes du volet, correspondant au rattrapage des jeux de
l’écran, voire après un déroulement des lames dans le
caisson. Il existe donc un besoin d’une solution de dé-
tection plus fine et plus rapide des obstacles présents
lors d’un déroulement de volet. Dans le cas des stores
à toile souple qui se déroulent sous l’action d’une barre
de charge lestée, il est difficile de détecter la présence
d’un obstacle sur le trajet de la toile, celle-ci ne pouvant
mécaniquement pas transmettre l’information vers l’ac-
tionneur.
[0005] Des solutions avec un capteur déporté existent.
Le capteur déporté doit nécessairement être alimenté,
soit de manière autonome par une batterie, soit par un
câble courant le long de l’écran. Les informations détec-
tées par le capteur doivent être transmises vers l’action-
neur. L’acheminement de l’alimentation et des informa-
tions représente une contrainte, notamment en termes
d’installation, de durée de vie ou de fiabilité.
[0006] Il est par ailleurs connu de WO-A-2008/148 386
d’utiliser deux butées fixes pour limiter la rotation d’un
tube de sortie d’un actionneur. L’effort généré par ces
butées est permanent et, en l’absence de contrôle du
couple, cet effort ne peut pas être efficacement détecté.
[0007] D’autres solutions connues visent à intégrer la
fonction de génération d’obstacle au niveau de l’action-
neur, par exemple par mise en place d’un jeu entre deux
pièces de l’actionneur lui-même, ou en bout de l’action-
neur. Un capteur détermine alors la position relative des

deux pièces en mouvement. Cependant, il subsiste des
problèmes de connectique pour l’alimentation et la trans-
mission d’information entre le capteur et l’unité de pilo-
tage du moteur. De plus, l’activation du capteur nécessite
un rattrapage complet du jeu, ce qui équivaut à un em-
pilement conséquent de nombreuses lames du tablier ou
un plissement important de la toile.
[0008] Par ailleurs, ces diverses solutions posent des
problématiques en terme de durée de vie des pièces et
des composants en mouvement. Elles ne sont pas adap-
tées pour des stores à toile souple.
[0009] L’invention se propose donc de fournir une al-
ternative aux dispositifs existants et une amélioration de
ceux-ci pour permettre une détection fine d’obstacle sur
le trajet de déploiement d’un volet roulant. En particulier,
l’invention propose un dispositif de génération d’obstacle
utilisant une majorité de composants mécaniques dont
la tenue dans le temps est connue et qui permettent une
indépendance complète vis-à-vis des paramètres de
fonctionnement du moteur, notamment de l’alimentation
de l’actionneur, ou de paramètres environnants comme
la température ou le temps de parcours. Le dispositif se-
lon l’invention permet également de détecter la survenue
d’un obstacle dans une zone de charge nulle, préféren-
tiellement avant même que la charge, vue par le moteur,
ne s’annule en passant de charge menante à charge
menée. Ceci présente l’avantage de ne pas contraindre
le moteur à exercer un couple plus important en vue du
passage d’un point de blocage en pleine course.
[0010] A cet effet, l’invention concerne un actionneur
électromécanique pour le pilotage motorisé d’un écran
mobile, l’actionneur comprenant un moteur fournissant
un mouvement à une chaîne cinématique comprenant
au moins un réducteur, un arbre de transmission du mou-
vement fourni par le moteur, une pièce d’entrée et une
pièce de sortie mobiles l’une par rapport à l’autre sur une
course limitée. Cet actionneur est caractérisé en ce qu’il
comprend :

- un dispositif de génération d’obstacle comprenant
au moins un élément d’obstacle, apte à créer un ef-
fort transitoire résistant à la transmission de mouve-
ment entre la pièce d’entrée et la pièce de sortie et
induisant la création d’un couple d’entraînement
transitoire en réaction, alors que le couple en sortie
de l’actionneur varie autour d’une valeur nulle lors
du passage de l’élément d’obstacle, et

- un moyen de détection de l’effort transitoire résistant,
par détection du couple en sortie de l’actionneur.

[0011] Grâce à l’invention, un obstacle transitoire se
trouvant sur la trajectoire de l’écran peut être détecté de
façon fiable et rapide sur la base d’un effort résistant
transitoire généré par l’élément d’obstacle et détecté sur
la base du couple en sortie de l’actionneur.
[0012] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, un tel actionneur peut incorporer
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes :
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- L’élément d’obstacle créé l’effort transitoire résistant
à charge sensiblement nulle, en particulier au pas-
sage de l’état charge menante à l’état charge menée.

- L’élément d’obstacle crée l’effort transitoire résistant
en se déplaçant entre une première position, où il
n’influe pas sur la transmission de mouvement entre
la pièce d’entrée et la pièce de sortie, et une deuxiè-
me position, où il freine la pièce de sortie.

- Le déplacement de l’élément d’obstacle entre sa pre-
mière position et sa deuxième position a lieu selon
une direction radiale par rapport à un axe de rotation
de l’arbre de transmission.

- Le dispositif de génération d’obstacle est inclus dans
un élément de la chaîne cinématique.

- Le dispositif de génération d’obstacle est inclus dans
la chaîne cinématique en amont du réducteur.

- Le dispositif de génération d’obstacle est inclus dans
un accessoire placé en sortie d’actionneur, sur l’ar-
bre de transmission.

- Le moyen de détection de l’effort transitoire résistant
est commun à un élément de détection d’un para-
mètre de fonctionnement du moteur.

- Le moyen de détection de l’effort transitoire résistant
est déporté le long de la chaîne cinématique, par
rapport au moteur.

- L’actionneur comprend au moins deux éléments
d’obstacle, adaptés à créer chacun un effort transi-
toire résistant à la transmission du mouvement entre
la pièce d’entrée et la pièce de sortie respectivement
dans un premier sens et dans un deuxième sens.
Dans ce cas, les deux éléments d’obstacle sont, de
préférence, placés dans un même plan perpendicu-
laire à un axe longitudinal de l’actionneur.

- L’actionneur comprend plusieurs éléments d’obsta-
cle actifs dans chaque sens de mouvement.

- L’actionneur comprend plusieurs dispositifs de gé-
nération d’obstacle placés à différents endroits le
long de la chaîne cinématique.

- L’actionneur comprend des moyens de renvoi de
l’élément d’obstacle transitoire vers une position ini-
tiale dans laquelle il est à nouveau apte à créer un
effort transitoire résistant qui modifie la transmission
du mouvement entre la pièce d’entrée et la pièce de
sortie, sans création obligatoire d’un nouvel effort
transitoire résistant lors du retour de l’élément d’obs-
tacle en position initiale.

[0013] L’invention concerne également une installa-
tion de fermeture ou de protection solaire qui comprend,
entre autres, un écran d’occultation et un actionneur tel
que mentionné ci-dessus.
[0014] Enfin, l’invention concerne un procédé de con-
trôle du fonctionnement d’un actionneur, notamment
d’un actionneur tel que mentionné ci-dessus, ce procédé
comprenant au moins des étapes consistant à :

a) - générer un couple de retenue permettant de re-
tenir l’élément mobile en tant que charge menante,

b) - générer un couple d’entraînement transitoire en
réaction à un effort transitoire résistant, pour entraî-
ner la pièce d’entrée et la pièce de sortie,
c) - détecter le couple d’entraînement transitoire,
d) - déterminer un passage de charge menante à
charge menée lorsque le couple d’entraînement
transitoire prend une valeur nulle après avoir pris
une valeur non nulle.

[0015] De façon avantageuse, on peut prévoir une éta-
pe supplémentaire e) consistant à : déterminer, à partir
du passage de charge menante à charge menée, le fait
qu’un obstacle a été rencontré par l’écran d’occultation
ou un sens de rotation associé à la chaîne cinématique.
[0016] Selon un autre aspect avantageux, le procédé
peut comprendre une étape f) au cours de laquelle on
ignore la détection du couple d’entraînement transitoire,
notamment au cours d’un fonctionnement en régime non
établi.
[0017] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaitront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre de deux modes
de réalisation d’un actionneur et d’une installation con-
formes à son principe, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en référence aux dessins dans
lesquels :

- la figure 1 est une coupe longitudinale partielle et de
principe d’une installation conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une section de principe selon la ligne
II-II à la figure 1 lorsque l’installation est dans une
première configuration d’utilisation ;

- les figures 3 à 7 sont des sections analogues à la
figure 2 lorsque l’installation est dans d’autres con-
figurations d’utilisation ;

- la figure 8 est une représentation en fonction du
temps de la valeur du couple délivré par un moteur
de l’installation des figures 1 à 7 ;

- la figure 9 est une vue en perspective éclatée par-
tielle d’un actionneur conforme à un deuxième mode
de réalisation de l’invention ;

- la figure 10 est une coupe transversale de l’action-
neur de la figure 9 ; et

- la figure 11 est une vue en perspective partielle de
l’actionneur des figures 9 et 10.

[0018] La figure 1 représente une installation 100 com-
prenant un actionneur tubulaire 1 de manoeuvre d’un
dispositif de fermeture, d’occultation, de protection so-
laire ou d’écran. L’actionneur tubulaire 1 comprend un
point fixe ou tête 2, un corps tubulaire 3 et un arbre de
sortie 4 mobile en rotation selon un axe X-X’ central du
corps tubulaire 3, qui est horizontal lorsque l’installation
est en service. L’arbre de sortie 4 est raccordé à un tube
d’enroulement 5, dans lequel est engagé l’actionneur,
par une roue d’entraînement 6. Un palier 7 permet le
guidage en rotation du tube d’enroulement sur le corps
tubulaire de l’actionneur. Un accessoire de fixation 8 rac-
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corde le point fixe 2 à un bâti 9 tel qu’un encadrement
de fenêtre. Un élément enroulable 10, représenté en
traits mixtes, est fixé par une de ses extrémités au tube
d’enroulement, l’élément enroulable venant occulter la
fenêtre lorsqu’il est déroulé. L’élément enroulable peut
être un volet, un écran, une grille, une toile, ou un cordon
ou tout autre écran mobile d’occultation ou de fermeture.
[0019] Le point fixe 2, autrement appelé « tête » de
l’actionneur, est une pièce d’extrémité qui supporte une
partie du poids de l’actionneur 1, du tube d’enroulement
5 et de l’élément enroulable 10 et qui supporte intégra-
lement le couple de l’actionneur.
[0020] L’accessoire de fixation 8 raccordant le point
fixe ou tête 2 au bâti est apte à être fixé solidement au
bâti. Le raccordement de la tête 2 à l’accessoire de fixa-
tion 8 est, quant à lui, préférentiellement amovible, c’est-
à-dire facilement verrouillé ou déverrouillé, de manière
à faciliter l’installation ou la maintenance de l’élément
enroulable 10 ou de l’actionneur 1. A cet effet, des élé-
ments de fixation spécifiques sont utilisés, qui compren-
nent par exemple des moyens de clippage élastique et
des formes adaptées à la reprise simultanée du poids et
du couple. Ces éléments de fixation sont compris ou non
dans l’accessoire 8 et/ou dans la tête 2.
[0021] Dans l’exemple schématisé en figure 1, la tête
2 est connectée sans jeu au corps tubulaire 3. Elle com-
prend à cet effet une portion tubulaire 20 engagée dans
le corps tubulaire 3. La tête et le corps tubulaire sont fixés
axialement l’un à l’autre par l’intermédiaire d’une vis ou
par clippage, ce qui est non représenté. Le corps tubu-
laire 3 comprend également au moins une lumière 30 à
une première extrémité, coopérant avec un épaulement
longitudinal ou bossage longitudinal 24 prévu sur la por-
tion tubulaire 20 de la tête. De la sorte, le corps tubulaire
3 ne peut pas se déplacer angulairement vis-à-vis de la
tête 2 et le bossage permet, en coopération avec la lu-
mière, la reprise de couple vers la tête de l’actionneur.
La tête 2 est également montée sans jeu dans l’acces-
soire de fixation 8.
[0022] Un moteur 50 asynchrone et un module de com-
mande 40 pour le pilotage du moteur 50 sont logés à
l’intérieur du corps tubulaire 3. Le moteur 50 peut être à
courant continu ou alternatif, avec ou sans balai.
[0023] Le module de commande comprend des
moyens 41 de commande du moteur 50 tels que, par
exemple, un dispositif de comptage et un module de sur-
veillance de variables moteur, telles que la position et/ou
le couple. Ce module de surveillance permet notamment
l’arrêt automatique en fin de course ou en position inter-
médiaire de l’élément enroulable 10 ou l’arrêt automati-
que du moteur 50 en réponse à la présence d’un obsta-
cle. Les moyens de commande 41 comprennent égale-
ment un module spécifique apte à exécuter un program-
me particulier de commande du moteur, notamment en
fonction des variables surveillées. Les moyens de com-
mande 41 sont représentés à la figure 1 de manière sché-
matique par un ensemble électronique représentant les
différents composants électroniques, monté sur une car-

te électronique 42, par exemple un circuit imprimé. Les
moyens de commande peuvent également comprendre
un ou plusieurs capteurs de paramètres externes au mo-
teur, notamment un accéléromètre, dont les meures sont
utilisées par le module de surveillance.
[0024] Une extrémité de cette carte électronique 42
peut être enchâssée dans la tête 2 pour son maintien ou,
comme représenté, le module de commande peut être
maintenu par un support 43, appelé également baignoire,
lui-même maintenu par rapport au corps tubulaire 3 et/ou
à la tête 2.
[0025] Les pistes de cette carte 42 sont électriquement
raccordées, par l’intermédiaire de connecteurs non re-
présentés, à une liaison filaire 44. La liaison filaire 44
permet d’alimenter électriquement la carte électronique
et le moteur via le module de commande. Une cavité non
représentée est prévue dans la tête 2 pour le passage
de la liaison filaire 44.
[0026] L’actionneur 1 comprend, outre le moteur 50,
un frein 51 et un réducteur 52. Les éléments 50, 51 et
52 forment avec l’arbre 4 une chaîne cinématique d’en-
traînement de la roue 6 située à l’intérieur du corps tu-
bulaire 3. Le réducteur est de type épicycloïdal et com-
prend plusieurs étages de réduction. Le frein est, par
exemple, un frein de type à ressort, tel que décrit dans
les brevets EP-B-2267330 ou EP-B-2230415.
[0027] L’actionneur 1 comprend également un dispo-
sitif de génération d’obstacle transitoire, représenté par
la référence 53. Le dispositif de génération d’obstacle
transitoire est inclus dans le frein 51 sur la figure 1, donc
disposé en amont du réducteur 52. Il pourrait, en variante,
être inclus dans un autre élément de la chaîne cinéma-
tique entre la tête 2 de l’actionneur et l’arbre de sortie 4
ou entre deux éléments de cette chaîne cinématique
ayant entre eux un jeu de fonctionnement.
[0028] D’autres modes de réalisation sont donc possi-
bles par rapport à la réalisation de la figure 1. Notamment,
le dispositif d’obstacle transitoire 53 pourrait être réalisé
à la manière d’un accessoire, qui pourrait être monté
entre la tête de l’actionneur 2 et l’accessoire 8 de fixation
au bâti.
[0029] Les figures 2 à 7 fournissent une représentation
schématique simplifiée des différentes pièces en mou-
vement au cours d’un déplacement de la charge consti-
tuée par l’élément enroulable10 et représentée par le
carré noir.
[0030] Le dispositif de génération d’obstacle 53 com-
prend un tambour de friction 59 dans lequel sont logés
une pièce d’entrée 60 et une pièce de sortie 70. Les piè-
ces 60 et 70 appartiennent donc également à la chaîne
cinématique mentionnée ci-dessus. La pièce d’entrée 60
comprend une partie centrale 61 étendue axialement, le
long de l’axe X-X’ celle-ci comportant deux bosses 62-1
et 62-2 sur sa surface radiale externe, ces bosses étant
sensiblement opposées diamétralement par rapport à
l’axe X-X’ avec un léger décalage des deux bosses du
même côté du diamètre, et symétriques selon un plan
perpendiculaire au diamètre en question. Dans un plan
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perpendiculaire à l’axe X-X’ tel que celui de la figure 2,
chaque bosse comprend une surface radiale par rapport
à l’axe X-X’ et une surface inclinée par rapport à cet axe.
[0031] Sur l’extension axiale 61 de la pièce d’entrée
60 sont également montées deux pattes d’activation 64-1
et 64-2, qui permettent d’entraîner en rotation la pièce
de sortie 70. La pièce de sortie 70 se présente par exem-
ple sous forme d’un plateau, comprenant deux loge-
ments 74-1 et 74-2 dans lesquels les pattes d’activation
64-1 et 64-2 peuvent se déplacer en rotation avec une
course angulaire d’amplitude limitée, formant ainsi une
liaison avec jeu en rotation. Des éléments d’obstacle,
sous forme de deux cames 72-1 et 72-2, sont montés
sur la pièce de sortie 70 avec possibilité de déplacement
limité en translation et en rotation, comme représenté
respectivement par les flèches F1, F2, R1 et R2. Dans
le plan de la figure 2, chaque came comprend une surface
arrondie et une surface rectiligne. Les cames 72-1 et
72-2 coopèrent ou non avec les bosses 62-1 et 62-2 selon
le sens de rotation de la pièce d’entrée 60 vis-à-vis de la
pièce de sortie 70. Chaque bosse coopère donc avec
une came et le dispositif 53 est symétrique en ce sens
qu’il peut fonctionner pour un actionneur 1 monté sur la
droite comme sur la gauche d’un encadrement de fenêtre
pour lesquels, selon le côté de montage, les sens de
rotation correspondant à la montée et à la descente sont
inversés. En fonction des surfaces des bosses 62-1, 62-2
et cames 72-1, 72-2 en contact les unes avec les autres,
une came est repoussée radialement vers le tambour
dans le sens de la flèche F1 ou F2, créant un frottement
avec le tambour 59 et donc un effort résistant au mou-
vement, tandis que l’autre came est simplement bascu-
lée dans le sens de la flèche R1 ou R2 pour libérer le
passage de la bosse correspondante. Cette situation est
temporaire.
[0032] Plus précisément, si l’une des bosses 62-1 ou
62-2 vient au contact de l’une des cames 72-1 ou 72-2
par un appui de sa surface inclinée contre la surface ar-
rondie de la came, alors la came est repoussée radiale-
ment vers l’extérieur par rapport à l’axe X-X’, dans le
sens de la flèche F1 ou F2. Dans le cas où une bosse
62-1 ou 62-2 vient, par sa surface radiale, au contact de
la surface rectiligne d’une des cames 72-1 ou 72-2, cette
came est entraînée en rotation dans le sens de la flèche
R1 ou R2.
[0033] La figure 2 représente une situation de mouve-
ment de charge 10 entraînée vers le haut, ou menée,
comme représenté par la flèche F3. La pièce d’entrée
centrale 60 tourne dans le sens de la flèche R3 et entraîne
la pièce de sortie 70 par coopération des pattes d’acti-
vation 64-1 et 64-2 avec les bords des logements 74-1
et 74-2 de la pièce de sortie. Les bosses 62-1 et 62-2 et
les cames 72-1 et 72-2 n’entrent alors pas en contact.
[0034] A l’arrêt, éventuellement en fin de course haute,
représenté par la figure 3, la pièce d’entrée 60 maintient
la charge 10 par blocage de la pièce de sortie 70, no-
tamment au travers du frein 51 qui n’est pas visible sur
cette figure.

[0035] Lorsqu’un ordre de descente est donné, l’ac-
tionneur libère au moins partiellement le frein 51 et la
charge 10 devient entraînante, ou menante, en se dé-
plaçant vers le bas, dans le sens de la flèche F4. La pièce
de sortie 70 tourne alors dans le sens de la flèche R4,
inverse de celui de la flèche R3, en entraînant la pièce
d’entrée 60 par l’intermédiaire des pattes d’activation. La
charge 10 descend dans le sens de la flèche F4 et le
moteur 50 génère un couple de retenue de la charge 10
à travers la chaîne cinématique. Les deux pièces d’en-
trée et de sortie ne bougent pas l’une par rapport à l’autre.
Les bosses et cames sont dans leur configuration dite
initiale, sans contact entre elles. Cette situation est re-
présentée par la figure 4.
[0036] Si la charge 10 vient se bloquer sur un obstacle,
l’empilement des lames crée temporairement une situa-
tion de charge nulle représentée à la figure 5. A ce mo-
ment, la pièce de sortie 70 n’est plus entrainée par la
charge. Le moteur 50 reprend alors un fonctionnement
moteur et la pièce d’entrée 60 tourne dans le sens de la
flèche R5 qui est le même que celui de la flèche R4. Elle
vient d’elle-même rattraper le jeu angulaire avec la pièce
de sortie 70. Au cours de ce déplacement, les pattes
d’activation 64-1 et 64-2 se déplacent en rotation à l’in-
térieur des logements 74-1 et 74-2 et la bosse 62-1 vient
repousser, radialement par rapport à l’axe X-X’, la came
correspondante 72-1 vers le tambour 59, dans le sens
de la flèche F1, alors que l’autre came 72-2 est basculée
dans le sens de la flèche R2 par la bosse 62-2, sans
toucher au tambour. La came repoussée 72-1 vient frot-
ter contre le tambour 59 comme représenté à la figue 5,
ce qui freine la rotation de la pièce de sortie 70. La came
repoussée 72-1 crée ainsi un obstacle temporaire ou
CLOC au mouvement de la pièce de sortie 70.
[0037] Lorsque la pièce d’entrée 60 continue son mou-
vement du fait du passage de charge menante à charge
menée, à savoir lors de la reprise de jeu entre les pièces
60 et 70, et que la bosse 62-1 dépasse la came décalée
72-1, cette dernière reprend sa configuration initiale sous
l’effet d’un ressort de rappel non visible sur les figures 2
à 7, supprimant ainsi l’obstacle temporaire ou CLOC créé
par l’effort de frottement de la came 72-1 contre le tam-
bour 59. Cette situation est représentée par la figure 6
où les pattes d’activation ont basculé angulairement à
l’intérieur des logements 74-1 et 74-2, par rapport à la
configuration de la figure 4. Le passage de la configura-
tion de la figure 5 à celle de la figure 6 a lieu, notamment,
sous l’effet des ressorts non représentés, sans qu’un
nouvel effort transitoire résistant soit créé ou considéré,
lors du retour de la came 72-1 dans sa position initiale.
[0038] L’effort de frottement généré entre la came 72-1
et le tambour 59 est transitoire, puisqu’il n’est présent
que lorsque la bosse 62-1 repousse la came dans le sens
de la flèche F1. Cet effort s’oppose à la transmission de
mouvement entre les pièces 60 et 70 puisqu’il freine la
pièce 70.
[0039] L’apparition temporaire de l’effort de frottement
provoqué par la came 72-1 repoussée peut être détectée
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par une mesure du couple C que doit générer le moteur
50 pour entraîner les pièces 60 et 70. La détection de la
signature particulière de ce couple, telle que représentée
en figure 8, permet d’en déduire une commande S d’arrêt
du moteur 50. Cette analyse est effectuée par les moyens
de commande 41 qui sont capables de déterminer le cou-
ple généré par le moteur 50 à partir, notamment, du cou-
rant et de la tension d’alimentation que délivre justement
le module 40 ou des variations de ceux-ci.
[0040] La figure 8 montre de manière schématique la
courbe de couple C en fonction du temps t vu par le mo-
teur 50, alors que le couple en sortie de l’actionneur 1
varie autour d’une valeur nulle, lors du passage de l’élé-
ment d’obstacle temporaire.
[0041] Les périodes P0 et P5 correspondent au couple
C lorsque les éléments d’obstacle, à savoir le jeu de ca-
mes 72-1 et 72-2, ne sont pas sollicités. La période P1
représente l’amorce du frottement d’une came contre le
tambour, lorsqu’une des cames vient à être repoussée
par le passage de la bosse correspondante. La période
P2 représente le frottement créé par le maintien de la
came en direction du tambour tout au long du passage
de la bosse.
[0042] Les périodes P3 et P4 montrent le retour à une
position de repos de la came suite au passage de la
bosse au-delà de la came, en tenant compte de l’inertie
du moteur, qui ayant fourni un couple donné pour le fran-
chissement de l’obstacle transitoire, revient à un couple
d’équilibre représenté par la valeur C0 à la figure 8.
[0043] Ainsi, en détectant la période P1 à P5 dans la-
quelle est en train de fonctionner le moteur 50, il est pos-
sible aux moyens 41 de déterminer si un effort transitoire
résistant a été et/ou est généré par l’une des cames 72-1
et 72-2, c’est-à-dire si un obstacle temporaire a été ren-
contré et/ou franchi lors de l’abaissement de la charge 10.
[0044] Le procédé suivant peut, en pratique, être mis
en oeuvre : dans la configuration de la figure 4, l’action-
neur 1 est piloté pour générer un couple de retenue des
pièces 60 et 70, en autorisant les mouvements dans le
sens des flèches F4 et R4. Lorsqu’un obstacle est pré-
sent sur le trajet d’abaissement de la charge 10, la came
72-1 atteint le tambour 59, comme représenté à la figure
5. L’entraînement des pièces 60 et 70 impose d’augmen-
ter le couple délivré par le moteur 50. Cette augmentation
a lieu jusqu’à atteindre un couple maximum C1, à la fin
de la période P1, puis en appliquant un couple palier C2
sur la période P2. On considère principalement le couple
palier C2 qui est un couple d’entraînement transitoire uti-
lisé pour réagir à l’effort transitoire résultant au frottement
de la came 72-1 contre le tambour 59. Ce couple d’en-
traînement transitoire C2 peut être détecté grâce aux
moyens 41.
[0045] Si l’obstacle disparaît, par exemple du fait de
son retrait, la charge 10 redevient entraînante. La pièce
de sortie 70 est à nouveau entraînée et recrée un jeu
avec la pièce d’entrée 60. Les bosses et cames repren-
nent alors leur configuration initiale, de manière à avoir
le même comportement sur le reste du mouvement de

descente. Lors de ce mouvement qui s’opère hors con-
trôle du comportement du moteur 50, le frottement éven-
tuel d’une des cames 72-1 et 72-2 contre le tambour 59
n’est pas analysé.
[0046] Si l’obstacle s’apparente à une butée, c’est-à-
dire qu’il ne disparaît pas, le mouvement suivant est un
mouvement de montée, qui vient également replacer les
bosses et cames dans leur configuration initiale, comme
représenté à la figure 7.
[0047] Dans la configuration de la figure 7, le dispositif
53 de génération d’obstacle est en effet réarmé, en ce
sens que l’on soulève la charge 10 dans le sens de la
flèche F6, au moyen d’une rotation de la pièce menante
60 dans le sens de la flèche R6, autour de l’axe X-X’.
Dans ce cas, la came 72-2 vient au contact du tambour
59, ce qui induit un effort résistant transitoire pour les
mêmes raisons que celles expliquées ci-dessus. Ceci
induit la génération d’un couple d’entraînement transitoi-
re, comparable au couple C2, mais celui-ci n’est pas pris
en compte pour déterminer qu’un obstacle a été rencon-
tré car on est là dans un fonctionnement en régime non
établi.
[0048] Ainsi, on peut associer la variation temporaire
de couple C, notamment la création du couple transitoire
C2, au seul passage de charge menante à charge menée,
alors même que le couple généré par l’actionneur est
proche de zéro.
[0049] En revenant au cas d’un régime établi, tel que
mentionné ci-dessus en référence aux figures 2 à 6 et 8,
on peut considérer que la détection d’un effort résistant
transitoire, correspondant au freinage de la pièce de sor-
tie 70 par l’une des cames 72-1 ou 72-2, signifie que la
charge 10 est passée de menante à menée.
[0050] Un deuxième mode de réalisation d’un dispositif
de génération d’obstacle est maintenant détaillé en re-
gard des figures 9 à 11.
[0051] Ce mode de réalisation est basé sur un dispo-
sitif 53 de génération d’obstacle transitoire couplé avec
un frein à ressort 51. Ce mode de réalisation est avan-
tageux, puisqu’il permet de mutualiser certaines pièces
du frein 51 et du dispositif 53 de génération d’obstacle,
comme la pièce d’entrée ou le tambour. Dans la descrip-
tion qui suit, les éléments du deuxième dispositif de gé-
nération d’obstacle analogues à ceux du premier portent
les mêmes références.
[0052] La figure 9 montre une vue éclatée d’un ensem-
ble de freinage et de détection regroupant le dispositif
de frein 51 et le dispositif de génération d’obstacle 53.
Cet ensemble comprend un tambour 59 commun aux
deux dispositifs 51 et 53. Un plateau 110 correspond à
la pièce d’entrée du frein 51 et est entraîné en rotation
par le moteur 50. Le plateau 110 supporte le frein à res-
sort 51 et également un papillon 70A d’actionnement du
ressort hélicoïdal 120 du frein 51. Le papillon 70A cons-
titue l’organe de sortie du frein 51.Le frein 51 est tel qu’ex-
pliqué dans le brevet EP-B-2267330 ou EP-B-2230415.
Le papillon 70A comprend un arbre central de sortie 71
ainsi que des oreilles latérales 78-1 et 78-2 lui permettant
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d’agir sur des pattes du ressort hélicoïdal 120, une seule
de ces pattes étant visible à la figure 9 avec la référence
122.
[0053] Le papillon 70A est entraîné par la charge vue
du frein, notamment dans le cas d’une charge menante,
lorsque le poids du volet roulant ou d’une barre de charge
lestée entraîne le déroulement du volet, le moteur étant
mené.
[0054] Le frein 51 comprend également un couvercle
63, couplé au plateau 110 par des vis 65 représentée
par leurs traits d’axe et qui sont engagés dans des ta-
raudages ménagés dans des blocs 115, eux-mêmes mo-
nobloc avec le plateau 110 et disposée radialement à
l’intérieur du ressort 120. Ainsi, le plateau 110 et le cou-
vercle 63 sont solidaires en rotation autour de l’axe X-X’
et constituent ensemble une pièce d’entrée 60 commune
aux dispositifs 51 et 53.
[0055] Le couvercle 63 maintient les pièces du frein 51
axialement. Il se présente sous la forme d’un plateau
comprenant une extension axiale 61, dirigée à l’opposé
du plateau 110 et entourant l’arbre central de sortie 71
du papillon 70A. L’extension axiale est munie d’une pre-
mière bosse 62-1 et d’une deuxième bosse 62-2 sur sa
surface externe, ces bosses étant sensiblement oppo-
sées diamétralement, avec un léger décalage des deux
bosses du même côté du diamètre, et symétriques selon
un plan perpendiculaire au diamètre en question. Cha-
que bosse comprend une première surface plane 62-3,
sensiblement perpendiculaire à l’extension axiale 61 et
radiale par rapport à l’axe X-X’, et une deuxième surface
62-4 inclinée.
[0056] Autour de l’extension axiale 61 est également
monté un anneau à cames 70B entrainé sans jeu en ro-
tation par le papillon 70A. L’anneau 70B est fixé par tout
moyen connu sur le papillon 70A, par exemple fixé en
rotation sur l’arbre central 71 du papillon 70A grâce à
des méplats. Ainsi, les éléments 70A et 70B constituent
ensemble une pièce de sortie 70 pour les dispositifs 51
et 53.
[0057] Par ailleurs, l’anneau à cames 70B est suscep-
tible d’un mouvement de rotation d’amplitude limitée par
rapport à la pièce d’entrée. En effet, les oreilles latérales
78-1 et 78-2 du papillon 70 peuvent tourner autour de
l’axe X-X’, radialement à l’intérieur du ressort 120, dans
un mouvement angulaire limité par les blocs 115.
[0058] Sur l’anneau 70B, une première came 72-1 et
une deuxième came 72-2 sont montées avec possibilité
de déplacement en translation et en rotation. Comme
représenté par les flèches F1, F2, R1 et R2. Les cames
sont pourvues d’une première surface plane 72-3 et
d’une deuxième surface arrondie 72-4, coopérant res-
pectivement avec les surfaces 62-3 et 62-4 des bosses,
selon le sens de rotation de la pièce d’entrée 60 ou de
la pièce de sortie 70. Une troisième surface de frottement
72-5 rejoint les deux autres surfaces, de telle sorte que
chaque came présente une forme globalement triangu-
laire. Les cames sont rappelées en position de repos par
des ressorts de rappel 75-1 et 75-2, eux-mêmes en appui

sur des butées 75-3 et 75-4 rigidement montées sur l’an-
neau 70B et visibles aux figures 10 et 11.
[0059] Ces ressorts 75-1 et 75-2 correspondent aux
ressorts non représentés du premier mode de réalisation.
[0060] Chacune des cames 72-1 et 72-2 est pourvue
de deux pions 72-6 qui sont engagés dans des rainures
70-6 de l’anneau 70B, avec une possibilité de translation
dans le sens des flèches F1 et F2 et de rotation dans le
sens des flèches R1 et R2.
[0061] L’anneau 70B porte également une première
lame élastique 76-1 et une deuxième lame élastique
76-2, lesquelles sont maintenues sur l’anneau 70B, par
une de leurs extrémités. L’extrémité libre 76-3 des lames
élastiques est arrondie vers l’extérieur, formant ainsi une
surface de frottement contre le tambour 59 lorsque la
lame est écartée vers celui-ci. Au repos, les lames élas-
tiques sont écartées du tambour, sans contact avec celui-
ci.
[0062] Chaque bosse 62-1 ou 62-2 coopère avec une
came 72-1 ou 72-2. En fonction des surfaces en présen-
ce, une came est soit repoussée par la bosse correspon-
dante, radialement vers le tambour, dans le sens des
flèches F1 ou F2, créant ainsi un frottement et donc un
obstacle au mouvement, tandis que l’autre est simple-
ment basculée dans le sens de la flèche R1 ou R2, pour
libérer le passage de la bosse correspondante.
[0063] Dans l’exemple de réalisation ci-présent, une
came 72-1 ou 72-2 lorsqu’elle est repoussée radiale-
ment, vient au contact d’une des lames élastique 76-1
ou 76-2, qui vient elle-même frotter contre le tambour 59
par son extrémité arrondie.
[0064] Différents positionnements des bosses et ca-
mes sont illustrés sur les figures 10 et 11.
[0065] Sur la figure 10 la rotation de la pièce d’entrée
60 a fait entrer en contact les bosses et les cames. La
première came 72-1 est entrée en contact avec la pre-
mière bosse 62-1 par leurs surfaces planes respectives
72-3 et 62-3. De ce fait, la première came a basculé
autour de son axe de rotation dans le sens de la flèche
R1. Elle n’entre pas en contact avec le tambour 59, ni
avec la première lame élastique 76-1. Au contraire, la
deuxième came 72-2 et la deuxième bosse 62-2 ont glis-
sé en translation l’une par rapport à l’autre, du fait que
ce sont leurs surfaces inclinées 62-4 et 72-4 qui se sont
trouvées en vis-à-vis lors de la rotation. La deuxième
came a coulissé radialement vers l’extérieur par rapport
à l’axe X-X’, vers la paroi interne du tambour dans le sens
de la flèche F2. Au moment de l’extension maximum, la
deuxième came est en contact avec la deuxième lame
élastique 76-2, dont l’extrémité arrondie 76-3 vient frotter
contre la surface radiale interne du tambour.
[0066] La figure 11 montre les cames et bosses lors
de leur retour dans leur configuration initiale. Aucune des
deux cames n’appuie plus sur la lame élastique corres-
pondante, le frottement entre cette dernière et le tambour
est terminé. L’obstacle créé par l’appui d’une des lames
élastiques sur le tambour est donc bien un obstacle tran-
sitoire, qui n’a lieu qu’au moment du passage des bosses
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au niveau des cames.
[0067] Ce dispositif permet de détecter de manière très
fine un obstacle, du fait du changement induit de charge
menante ou entraînante à charge menée ou entraînée.
[0068] Il permet également de définir de manière sûre
un sens de rotation de la chaîne cinématique formée du
moteur 50, du frein 51, du réducteur 52 et de l’arbre 4.
En effet, en dehors des zones de démarrage, le seul
moment de génération physique du signal de couple lié
à l’obstacle temporaire dans la chaîne cinématique est
le passage de charge menante à charge menée qui se
produit lors d’un arrêt sur un obstacle ou sur une butée
au cours d’un mouvement de descente. Le sens de ro-
tation associé à ces conditions correspond donc au sens
de descente de l’écran 10. L’information est par ailleurs
toujours donnée lors de ce passage. On peut en déduire
que le sens de mouvement établi correspondant à ce
passage est celui d’un mouvement de descente.
[0069] La gamme de réglage peut être la suivante :

- Montage de l’actionneur dans le produit porteur.
- Enchaînement d’ordres quelconques, sans aucun

critère temporel (ordres pouvant être espacés dans
le temps, avec des températures différentes).

- Si le volet arrive sur la butée haute, l’arrêt de l’ac-
tionneur s’opère sur une détection de surcouple pré-
défini.

- Lorsque le volet est piloté en descente la première
fois vers la butée basse il détectera un signal
« CLOC » qui indiquera le passage de charge me-
nante à charge menée et donc le sens de descente.

[0070] Dans un certain nombre de cas d’inversion de
sens, il est possible d’observer des signaux relatifs à des
passages d’obstacles temporaires mais ceux-ci ayant
lieu en fonctionnement non «établi » après un démarra-
ge, ils pourront facilement ne pas être pris en compte par
le logiciel, comme c’est le cas pour les logiciels de dé-
tection électronique d’obstacle basés sur l’observation
du courant ou de la tension, les pics observés lors du
démarrage n’étant pas pris en compte.
[0071] Pour une détection plus rapide dans le cas d’un
réglage en usine, il est possible de créer artificiellement
un obstacle à la descente, ce qui permet de limiter le
temps de parcours avant la détection de passage charge
menante-charge menée.
[0072] La position du dispositif de génération d’obsta-
cle 53 dans la chaîne cinématique peut être considérée
dans deux cas, à savoir :

- un premier cas, avec un réducteur 52 à bon rende-
ment. Il est alors plutôt réversible.

- un deuxième cas, avec un réducteur 52 à mauvais
rendement. Il est alors fortement irréversible.

[0073] Dans le cas deuxième cas, lorsque la charge
est bloquée sur un obstacle, le réducteur qui est forte-
ment irréversible freine lui-même et déclenche la géné-

ration d’un obstacle, plus tôt que dans le premier cas où
le réducteur est plutôt irréversible. Par ailleurs, la répon-
se du moteur est également plus rapide pour fournir un
couple d’entraînement, ce couple étant plus important
que dans le premier cas pour compenser le mauvais ren-
dement.
[0074] Le passage d’une situation de charge menante
à une situation de charge menée est détectable plus tôt
et plus facilement dans le deuxième cas que dans le pre-
mier cas. De plus, l’actionneur peut même anticiper le
passage à charge nulle.
[0075] Pour ces raisons de rendement, on peut éga-
lement privilégier le placement du dispositif de généra-
tion d’obstacle 53 en amont du réducteur 52, c’est-à-dire
au plus près du moteur 50. Plus le dispositif de génération
d’obstacle 53 est près du moteur 50, par rapport aux
étages de réduction, plus tôt il va détecter le passage à
charge nulle, du fait de l’accumulation des étages de ré-
duction entre la charge et le dispositif de génération
d’obstacle 53 et donc de l’augmentation de l’irréversibilité
du réducteur 52.
[0076] Selon des modes de réalisation non représen-
tés, l’actionneur peut comprendre plusieurs dispositifs
de génération d’obstacle transitoire placés à différents
endroits le long de la chaîne cinématique. Alternative-
ment, ou de manière complémentaire, chaque dispositif
de génération d’obstacle transitoire peut comprendre dif-
férents éléments d’obstacle transitoire pour un même
sens de mouvement. La détection du passage de charge
menante à charge menée se fera alors non pas sur la
détection du franchissement d’un obstacle temporaire,
mais sur une signature plus complexe du couple vu par
l’actionneur, correspondant au franchissement des dif-
férents obstacles, notamment avec des seuils de fran-
chissement différents.
[0077] Dans les deux modes de réalisation décrits ci-
dessus, les deux cames 72-1 et 72-2 permettent de créer
un effort transitoire respectivement lorsque le moteur 50
entraîne la roue 6 dans un premier sens ou dans un
deuxième sens. En effet, la came 72-1 est active dans
la configuration de la figure 5 du fait de la rotation de la
pièce d’entrée 60 dans le sens de la flèche R5, qui est
le même que celui de la flèche R4. La came 72-2 serait
active dans le cas d’une rotation en sens inverse. Il en
va de même pour les deux cames du deuxième mode
de réalisation représenté.
[0078] Quel que soit le mode de réalisation, chaque
élément d’obstacle, dans l’exemple formé par une came
72-1 ou 72-2, est interne à l’actionneur 1. L’effort transi-
toire est généré par un mouvement ou déplacement tran-
sitoire de l’élément d’obstacle à l’intérieur de l’actionneur,
en particulier par une interaction, telle qu’un frottement,
de l’élément d’obstacle avec une pièce interne de l’ac-
tionneur, telle que le tambour 59, qui est différente de la
pièce de sortie 70. L’élément d’obstacle ne peut donc
pas être extérieur à l’actionneur 1 ; en particulier, il ne
peut pas être un obstacle sur la course de l’écran mobile
formé par l’élément enroulable 10.
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[0079] En variante, plusieurs éléments d’obstacle du
type des cames 72-1 et 72-2 peuvent être prévus, ces
différents éléments d’obstacle étant actifs dans chaque
sens de mouvement.
[0080] L’invention est décrite ci-dessus et représentée
sur les figures dans le cas où la pièce d’entrée 60 et la
pièce de sortie 70 sont mobiles l’une par rapport à l’autre
selon un mouvement de rotation d’amplitude limitée. Elle
est également applicable au cas où ces pièces sont mo-
biles l’une par rapport à l’autre selon un mouvement de
translation.
[0081] Les caractéristiques des modes de réalisation
et variantes envisagés ci-dessus peuvent être combi-
nées entre elles.
[0082] Dans le présent document, le terme d’effort
transitoire est compris comme un effort disparaissant
lorsque le mouvement entre la pièce d’entrée et la pièce
de sortie se poursuit dans le même sens.

Revendications

1. Actionneur électromécanique (1) pour le pilotage
motorisé d’un écran mobile (10), l’actionneur com-
prenant un moteur (50) fournissant un mouvement
(R3, R4) à une chaîne cinématique comprenant au
moins un réducteur (52), un arbre (4) de transmis-
sion du mouvement fourni par le moteur, une pièce
d’entrée (60) et une pièce de sortie (70) mobiles l’une
par rapport à l’autre sur une course limitée, l’action-
neur étant caractérisé en ce qu’il comprend :

- un dispositif de génération d’obstacle (53) com-
prenant au moins un élément d’obstacle (72-1,
72-2), apte à créer un effort transitoire résistant
à la transmission du mouvement entre la pièce
d’entrée et la pièce de sortie et induisant la créa-
tion d’un couple d’entraînement transitoire (C2)
en réaction, alors que le couple (C) en sortie de
l’actionneur (1) varie autour d’une valeur nulle
lors du passage de l’élément d’obstacle, et
- un moyen (41) de détection de l’effort transi-
toire résistant par détection du couple (C) en
sortie de l’actionneur (1).

2. Actionneur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’élément d’obstacle (72-1, 72-2) crée l’effort
transitoire résistant à charge sensiblement nulle, en
particulier au passage de l’état charge menante à
l’état charge menée.

3. Actionneur selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’élément d’obstacle
(72-1, 72-2) crée l’effort transitoire résistant en se
déplaçant (F1, F2) entre une première position, où
il n’influe pas sur la transmission de mouvement en-
tre la pièce d’entrée (60) et la pièce de sortie (70),
et une deuxième position, où il freine la pièce de

sortie.

4. Actionneur selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le déplacement (F1, F2) de l’élément d’obs-
tacle (72-1, 72-2) entre sa première position et sa
deuxième position a lieu selon une direction radiale
par rapport à un axe (X-X’) de rotation de l’arbre de
transmission (4).

5. Actionneur selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le dispositif de généra-
tion d’obstacle (53) est inclus dans un élément (51)
de la chaîne cinématique, notamment en amont du
réducteur (52) et/ou dans un accessoire placé en
sortie d’actionneur (1), sur l’arbre de transmission
(4).

6. Actionneur selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le moyen de détection
de l’effort transitoire résistant est commun à un élé-
ment (41) de détection d’un paramètre de fonction-
nement du moteur (50).

7. Actionneur selon l’une (50) des revendications 1 à
5, caractérisé en ce que le moyen (41) de détection
de l’effort transitoire résistant est déporté le long de
la chaîne cinématique, par rapport au moteur (50).

8. Actionneur selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend au moins
deux éléments d’obstacle (72-1, 72-2), adaptés à
créer chacun un effort transitoire résistant à la trans-
mission du mouvement entre la pièce d’entrée (60)
et la pièce de sortie (70) respectivement dans un
premier sens (R3) et dans un deuxième sens (R4),
les deux éléments d’obstacle (72-1, 72-2) étant de
préférence placés dans un même plan perpendicu-
laire à un axe longitudinal (X-X’) de l’actionneur.

9. Actionneur selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend plusieurs élé-
ments d’obstacle (72-1, 72-2) actifs dans chaque
sens de mouvement.

10. Actionneur selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend plusieurs dis-
positifs de génération d’obstacle (53) placés à diffé-
rents endroits le long de la chaîne cinématique.

11. Actionneur selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend des moyens
(75-1, 75-2) de renvoi de l’élément d’obstacle tran-
sitoire (72-1, 72-2) vers une position initiale dans la-
quelle il est à nouveau apte à créer un effort transi-
toire résistant qui modifie la transmission du mouve-
ment entre la pièce d’entrée (60) et la pièce de sortie
(70), sans création obligatoire d’un nouvel effort tran-
sitoire résistant lors du retour de l’élément d’obstacle
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en position initiale.

12. Installation (100) de fermeture ou de protection so-
laire comprenant un écran d’occultation (10) et un
actionneur électromécanique (1) selon l’une des re-
vendications précédentes pour l’entraînement de cet
écran.

13. Procédé de contrôle du fonctionnement d’un action-
neur (1) destiné à piloter le mouvement d’un écran
d’occultation mobile (10), l’actionneur comprenant
un moteur (50) fournissant un mouvement (R3, R4)
à une chaine cinématique comprenant au moins une
pièce d’entrée (60) et une pièce de sortie (70) mo-
biles l’une par rapport à l’autre sur une course limitée,
ce procédé étant caractérisé en ce qu’il comprend
au moins des étapes consistant à :

a) - générer un couple de retenue permettant de
retenir l’élément mobile en tant que charge me-
nante (10),
b) - générer un couple d’entraînement transitoire
(C2) en réaction à un effort transitoire résistant,
pour entraîner la pièce d’entrée (60) et la pièce
de sortie (70),
c) - détecter le couple d’entraînement transitoi-
re,
d) - déterminer un passage de charge menante
à charge menée lorsque le couple d’entraîne-
ment transitoire prend une valeur nulle après
avoir pris une valeur non nulle (C2).

14. Procédé de contrôle selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce qu’il comprend une étape
supplémentaire consistant à:

e) - déterminer, à partir du passage de charge
menante à charge menée, le fait qu’un obstacle
a été rencontré par l’écran d’occultation (10) ou
un sens de rotation associé à la chaîne cinéma-
tique (4, 50, 51, 52).

15. Procédé de contrôle selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce qu’il comprend une étape
supplémentaire consistant à :

f) - ignorer la détection du couple d’entraînement
transitoire, notamment au cours d’un fonction-
nement en régime non établi.
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